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PAR TÉLÉCOPIEUR 
Le 6 juillet 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité 

par Hydro-Québec / R-3439-2000 / Version consolidée du Règlement 634

Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

En réponse à votre lettre datée du 28 juin dernier, ARC-FACEF informent la Régie que, hormis leurs représentations concernant l’opposabilité aux tiers faites lors de l’audience publique de la phase II de la présente cause, elles n’ont pas de commentaires spécifiques à émettre relativement à la version consolidée du Règlement 634 sur les conditions de service de l’électricité.

Je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats








Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

c.c. : 
Hydro-Québec 


Les intervenants

